
  

  

PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL    

DDEE  LLAA  SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  DDEE  RRUUSSSSIINN  

DDUU  1177  MMAARRSS  22001155  AA  LLAA  MMAAIIRRIIEE  DDEE  RRUUSSSSIINN 

 

 
Présents         M. Alain Hutin, Maire, Mme Suzanne Serafini et M. Olivier Favre, adjoints 

    

 Mme Marcy Rossi,  MM. Sébastien Delesderrier, Claude Membrez, Daniel 

Sandmeier, Pierre-Alain Wohlers, conseillers municipaux 

Excusée  Mme Sylvie Desbaillet 

 

Procès-verbal  Mme Marilène Demierre 

 

================== 

 

 

Ordre du jour 

1. Approbation du procès-verbal du 24 février 2015 

2. Informations de la mairie 

3. Nomination de Vincent Heiniger au grade de premier-lieutenant 

4. Gestion des déchets 

5. Divers 

 

 

M. Alain Hutin ouvre la séance à 19.00, souhaite une cordiale bienvenue aux membres du Conseil 

municipal et excuse Mme Sylvie Desbaillet.  

 

 

1. Approbation du procès-verbal du 24 février 2015 

 

Le procès-verbal de la séance du 24 février 2015 est approuvé à l’unanimité avec remerciements à son 

auteur. 

 

 

2.  Informations de la mairie 

  

2.1.  Chemin des Feuilletières  

Une séance de fin de travaux et d’état des lieux aura lieu avec les SIG, l’entreprise Gestrag SA et la 

commune le mardi 31 mars 2015 à 10.30 pour clôturer les travaux au Chemin des Feuilletières. 

 

 

3. Nomination de M. Vincent Heiniger au grade de premier-lieutenant 

 

Le capitaine Frédéric Hiller propose de nommer Vincent Heiniger au grade de premier-lieutenant avec 

effet au 1
er
 juillet 2015. 

La nomination de Vincent Heiniger au grade de premier lieutenant est acceptée à l’unanimité des 

membres présents. 
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4. Gestion des déchets 

 

Dans le but d’améliorer le taux de recyclage afin d’arriver à l’objectif fixé de 50% de déchets recyclés 

d’ici 2020, mais également pour gérer l’augmentation de la population et de mieux répondre aux 

besoins des habitants de notre commune, un règlement sur les déchets, englobant les lieux de 

récupération, les volumes nécessaires, doit être réalisé. A l’unanimité des membres présents, il est 

décidé que tous les Conseillers municipaux peuvent participer aux travaux de commissions.  

 

Toutes les questions concernant les containers enterrés, levée des entreprises, quantités autorisées pour 

le compost, lieux de récupération, nombre de levées par semaine, etc... seront abordées dans cette 

commission élargie. 

 

M. Olivier Favre est chargé de planifier une séance. 

 

 

5. Divers 

 

5.1 Choix de revêtement de sol sur la place du Mandement 

Les conseillers qui le pouvaient (8 sur 9) se sont rendus le samedi 14 mars 2015 dans le but de se faire 

une idée des revêtements posés (béton déminéralisé) sur les sites de Vandoeuvres et Collonge-

Bellerive pour le réaménagement du sol du préau et de la place du Mandement. 

Ils se sont déterminés sur le même type de finition exécuté à la plage de la Savonnière de Collonge-

Bellerive dont la texture est plus fine.  

A ce stade, seul le choix de la matière est important pour établir les épaisseurs de la dalle, le choix 

définitif de la teinte devra encore être déterminé par les conseillers. 

 

 

5.2 Votations 

Mme Marcy Rossi demande si Russin peut être concernée par le deuxième tour des élections ? 

M. Alain Hutin lui répond que cela est peu probable, vu qu’une seule liste a été déposée, mais si le 

quorum n’est pas atteint par les candidats, il se peut qu’un deuxième tour soit nécessaire, il est par 

conséquent important d’aller voter. 

 

5.3. Séance du conseil municipal du 14 avril 2015 

Il a été convenu avec M. Rafael Marques de l’inviter à la séance du conseil municipal du 14 avril 

2015, suite aux promotions citoyennes où il était le seul inscrit. 

 

5.4 Papyrus. 

Mme Marcy Rossi se fait la porte parole de M. André Polier qui invite les conseillers, qui le désirent, à 

devenir membres de Papyrus. 

 

5.5 Sortie des aînés avec Dardagny et Russin 

Mme Suzanne Serafini indique à MM. Daniel Sandmeier et Sébastien Delesderrier, membres de la 

commission sociale, qu’ils sont les bienvenus à participer à la sortie des aînés. La date leur sera 

communiquée au plus vite. 

 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, M. Alain Hutin clôt la séance à 19h30. 

 

 


